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LE PARC NATUREL REGIONAL DE CHARTREUSE 

 
Situé au cœur du sillon alpin dans une région à forte 
attractivité avec à ses pieds trois agglomérations 
importantes et à fort potentiel (Chambéry, Grenoble et 
Voiron), le syndicat mixte du Parc naturel régional de 
Chartreuse a été créé en mai 1995 d’une volonté politique 

forte des élus locaux mais aussi des associations, des 
professionnels du massif et des habitants de Chartreuse, de se 

fédérer autour d’un projet de territoire. 
L’objectif : préserver un patrimoine naturel et culturel exceptionnel, 

valoriser les acteurs économiques ou encore développer le tourisme. 
 
Le Parc naturel régional de Chartreuse est organisé autour de cette 
nécessaire rencontre entre l ‘économie, le social et l’environnement : une 
mission de développement durable. 
 
 
CARTE D’IDENTITE Du Parc naturel régional de Chartr euse : 
 
 

 

�  Création : mai 1995 
�  Etendue : 69 000 hectares 
�  Population : 36 000 habitants 
�  Point culminant : Chamechaude 2082 m 
�  Concerne 52 communes : 38 en Isère et 14 en Savoie 
(charte de 1995-2007) 
�  Gestion de la Réserve Naturelle des Hauts de Chartreuse 
(superficie : 4450 ha) depuis 2001 
�  Trois villes-portes : Chambéry, Grenoble et Voiron 
�  Eliane Giraud, Présidente du Parc naturel régional de 
Chartreuse depuis 2001,  
Conseillère régionale déléguée à l’agriculture, au 
développement rural et aux Parcs. 
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Un Parc, « comme une évidence » 
 

 
Crée par arrêté en 1995, le Parc naturel régional de Chartreuse s’affirme 
aujourd’hui comme un outil indispensable au projet de territoire Chartreuse 
même si pendant la période qui vient de s’écouler les organisations 
politiques et administratives qui le composent se sont elles aussi renforcées. 
L’histoire du patrimoine naturel et culturel, les héritages divers ou les 
valorisations économiques et touristiques ont toujours eu à voir dans notre 
massif avec les organisations politiques ou /et économiques qui l’entourent. 
Attractif et envoûtant, facile d’accès il a souvent été victime de ses propres 
barrières internes au point que l’idée même d’un Parc a mis longtemps à 
germer. Alors que tout le potentiel interne de ce territoire tend à rendre un 
Parc à cet endroit si évident ! 
 
C’est cette « évidence » que les conseils syndicaux du Parc naturel régional 
de Chartreuse n’ont pourtant eu de cesse de défendre afin de restituer le 
potentiel de ce territoire dans son intégralité et dans sa diversité, dans ce 
qu’il a de plus précieux et de plus pertinent tant dans sa conservation, sa 
découverte, la mise en valeur de ses atouts et l’impulsion de sa propre 
dynamique de développement. 
Plus que jamais l’outil Parc naturel régional est indispensable. 
 
En 1995 la création du Parc naturel régional de Chartreuse coïncide avec 
les premières mesures qui visent à la transformation des syndicats 
intercommunaux en communautés de communes, puis quelques années par 
la suite, à la mise en place des communautés d’agglomérations et à la 
création des premiers pays. Chaque création d’administration territoriale 
nouvelle renvoie inévitablement à la cohérence et à la pertinence du 
territoire de Chartreuse et au rôle du Parc naturel régional sur celui-ci. 
 
Ce débat a été  récurrent, il l’est encore au cours de la révision de la charte. 
« A quoi sert le Parc puisque nous sommes dans une communauté 
d’agglomération qui répond à toutes nos exigences » disent certains. 
Et d’autres : « je comprends que le Parc naturel soit utile au cœur de la 
Chartreuse, mais pour nous qui sommes sur le piémont c’est moins 
évident » et les mêmes de conclure « pour moi la Chartreuse c’est 
formidable, c’est mon jardin ».  
Oui mais un jardin qui peut bien disparaître si on n’y prend pas garde et si 
les fonctions de développement et de préservation ne sont pas intimement 
liées, si les solidarités territoriales, environnementales et sociales ne sont 
pas au cœur du projet. 
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Car la menace d’une périurbanisation rampante, d’une banalisation du 
territoire est bien là devant nous. Et avec celle-ci, le risque imminent d’un 
appauvrissement de la biodiversité et de nos patrimoines, d’une ségrégation 
sociale et spatiale. 

 
Un territoire à défendre 

 
Situé au cœur du sillon alpin dans une région – Rhône-Alpes – à forte 
attractivité, avec à ses pieds trois agglomérations importantes et à fort 
potentiel : Grenoble, Chambéry et Voiron et la vallée du Grésivaudan 
assemblée en pays, le territoire de Chartreuse est sous influence. C’est la 
raison pour laquelle dés 2001 les élus du Parc de Chartreuse ont souhaité 
entrer en discussion avec les élus des agglomérations et des pays qui 
l’entourent pour que les projets de ces territoires concourent eux aussi à co-
construire le territoire de Chartreuse. 
 
Ce travail a donné lieu à des signatures de conventions, à une participation 
active de ces agglomérations et territoires au cours de la révision de la 
charte. Et avec la ville de Chambéry, à la création de la Maison des Parcs et 
de la Montagne, espace muséographique qui sera inauguré au cours de 
l’année 2006, et qui matérialisera cette relation urbain–rural dont les 
complémentarités et les solidarités restent à inventer. 
 
Cette compréhension mutuelle est fondamentale pour les communes de 
piémont souvent intégrées dans le territoire du Parc et également dans une 
intercommunalité puissante. Mais elle a aussi toute son importance pour les 
agglomérations qui bénéficient du réservoir nature et qualité situées à ses 
portes. 
 
Comment imaginer que leur propre développement économique ne soit pas 
également  conditionné par la qualité de vie qu’on peut trouver dans un 
environnement proche et surtout par notre capacité à la conserver, à en faire 
un enjeu stratégique dans des politiques de développement ? 
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Confirmer une légitimité 
 
Réaffirmer le label de Parc naturel régional c’est aussi redire toute la 
légitimité du territoire à l’égard des enjeux alpins, à un moment où la 
traversée des Alpes devient un enjeu européen. C’est renforcer cette vision 
nature et développement dans un continuum de Parcs naturels régionaux et 
nationaux, lieux d’expérimentations et de transferts d’expériences sur la 
partie française des Alpes. 
 
Le projet de Chartreuse est conçu dans une stratégie de reconquête de 
perspectives de développement à partir des atouts du territoire et dans une 
interactivité et un dialogue permanent avec les territoires qui l’entourent. 
 
Avec la conviction que la préservation des patrimoines naturel et culturel 
en est un outil  fondamental et que la mobilisation des acteurs socio 
professionnels, associatifs, élus ou habitants en est un des enjeux 
indispensables. 
 
 
Mieux communiquer, mieux responsabiliser, mieux 
diffuser pour mieux s’appuyer sur les acteurs locaux 
 
 
Ce travail doit se faire bien sûr avec les élus locaux mais aussi avec 
professionnels et les habitants. L’un des challenges réside probablement 
dans la capacité qu’aura le Parc à  trouver des partenariats, véritables relais 
pour faire partager une culture commune. 
 
Il sera nécessaire de réactiver et de « moderniser  » certains partenariats ; 
mais aussi de mieux « utiliser » le travail réalisé par des acteurs 
institutionnels, économiques, associatifs sur le territoire. Le Parc doit être 
un incitateur, un médiateur et un fédérateur.  
 
Il ne peut pas tout et tout seul. Mais c’est bien dans sa capacité à mobiliser  
l’ensemble des acteurs et l’ensemble des ressources (en particularité la 
ressource forestière et le potentiel agricole) qu’il verra conforter un projet 
de territoire pour le massif de Chartreuse. 
 
Le travail accompli au cours de cette révision de charte nous a permis de 
mettre encore plus en évidence la mobilisation intacte de nombreux 
habitants. 
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C’est sur cette énergie des acteurs du territoire que nous souhaitons nous 
appuyer pour faire de nos atouts de patrimoines des atouts de 
développement. 

 
 

Mieux développer pour mieux préserver et mieux 
préserver pour mieux développer 
 
 
C’est tout le sens de cette nouvelle charte. Affirmer ce qui fait l’identité de 
notre territoire Chartreuse, en reconnaître la diversité, prolonger tout ce qui 
en fait un endroit unique, différent. 
 
Tout en l’inscrivant dans les débats contemporains et immédiats, dans la 
réponse aux questions essentielles du moment : déplacements, lieux de  
 
 
travail, logements pour tous, réchauffement climatique, évolutions 
économiques… et donc en ne confisquant pas ce que ce territoire a 
d’exceptionnel mais en permettant, par la diffusion de connaissance et la 
pratique des lieux, une appropriation et un respect. 
 
Poser la question de la charte 2007-2017 du Parc naturel régional de 
Chartreuse, c’est s’interroger sur le peuplement du territoire  et bien 
évidemment sur le vieillissement de la population, mais aussi sur l’arrivée 
des nouveaux habitants et de manière plus générale sur la question de la 
mixité sociale indispensable au développement. L’espace est un bien rare 
sur nos montagnes. Il faut donc travailler à lutter contre l’étalement urbain 
tout en construisant et en répondant à la demande sociale, maintenir le 
foncier agricole et donc conserver des agriculteurs en activité. 
 
Il faut également renforcer l’exploitation de nos forêts et introduire dans 
une gestion des espaces et de la forêt de véritables stratégies économiques. 
La gestion de l’espace est une condition essentielle indispensable pour le 
maintien d’un potentiel d’activités touristiques. 
 
Cette valorisation ne peut se faire dans un territoire aussi proche des 
agglomérations, que si la connaissance est obstinément diffusée, partagée, 
si les médiations prennent en compte les différents points de vues qui 
génèrent les conflits. Et si la rareté de l’espace naturel et ses fragilités sont 
portées à connaissance. 
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Une politique volontariste et coordonnée doit être mise en place. A la 
politique de valorisation des espaces naturels doit correspondre une 
valorisation des espaces urbains et une amélioration de la qualité de vie en 
ville. La montagne ne peut et ne doit pas répondre à une orientation de 
ségrégation spatiale et devenir le territoire de refuge d’une catégorie sociale 
plutôt aisée ; elle y laisserait une partie de son âme et s’orienterait vers une 
banalisation dangereuse. Cette bataille là sera rude ; mais elle est sans 
doute l’enjeu essentiel de cette charte.  
 
Voilà pourquoi en permettant cet échange permanent, en appuyant celui-ci 
sur des savoir-faire respectifs, le Parc naturel régional de Chartreuse 
ouvrira sans aucun doute l’un de ses chantiers parmi les plus stratégiques et 
les plus considérables et les plus déterminants pour son avenir. 

 
 

Eliane Giraud ,  
présidente du Parc naturel régional de Chartreuse et 
conseillère régionale Rhône-Alpes déléguée à l'agriculture, 
au développement rural et aux Parcs. 
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Points de repères : 

Le bois en Rhône-Alpes  
et en Chartreuse.  
 
 
 

Principaux chiffres de la filière bois  
Rhône-Alpes 
 
 
Rhône-Alpes est la 2ème région forestière française avec une couverture de 
33 % de son territoire, soit 1,5 millions d'hectares de forêts. La région est 
connue pour ses sapins et épicéas (92 millions de m³), même si de 
nombreuses autres essences sont présentes dans ces 8 départements.  
 
Au total, le volume de bois sur pied est de 221 millions de m³. Rhône-
Alpes est la 3ème région pour la récolte de bois ronds en France. Sur 
l'ensemble de la récolte, l'utilisation des bois se répartit comme suit : 2 
millions de m³ partent en bois d'œuvre, 254 000 m³ partent en bois 
d'industrie, entre 400 000 m³ et 1 million de m³ (estimation) partent en bois 
de feu. 
 
Avec 1,1 millions de m³, la production annuelle de sciages de Rhône-Alpes 
permettrait la construction de 40 000 maisons bois ou de 700 lycées bois. 
12 000 entreprises de Rhône-Alpes vivent du bois. La filière forêt-bois 
Rhône-Alpes, de la plantation à la seconde transformation, représente       
60 000 emplois directs. Le poids de la filière bois a des répercussions 
immédiates sur le développement économique de la région et plus 
particulièrement en zone rurale. 300 m³ de bois récoltés et transformés 
génèrent un emploi. 
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Etat des lieux forestier 
en Chartreuse 
 
 
Le territoire du Parc est constitué à 62 % de forêts. Les 15 scieries situées 
sur le Parc transforment 60 000 m³ de bois grume par an soit près des 2/3 
de la production actuelle du massif. 60 % de ces bois sont utilisés sur place 
par les charpentiers, constructeurs et autres entreprises de 2ème 
transformation locale. Ces entreprises risquent toutefois de modifier leur 
approvisionnement en s'adressant directement au négoce. 
 
Le contexte de récolte des bois en Chartreuse induit des coûts de 
mobilisation élevés pour des raisons pratiques et paysagères. Le massif 
connaît un retard d'équipement et une difficulté de desserte forestière en 
raison de fortes pentes et de sols fragiles. Le Parc est également confronté à 
une forte demande de qualité paysagère en raison de la dimension 
historique du lieu, de la qualité des milieux naturels et des sites, et par le 
fait de son caractère périurbain qui induit une fréquentation importante de 
loisirs de proximité. 
 
La Chartreuse compte une forte proportion de résineux, avec un niveau de 
productivité élevé en raison d'un contexte pédo-climatique très favorable. 
Les scieurs de Chartreuse se sont spécialisés et restent ainsi compétitifs et 
performants sur les marchés non standards. Le sapin est naturellement 
l'essence prépondérante. Il est injustement déprécié sur le marché, avec un 
différentiel de l'ordre de 12 euros / m³ par rapport à l'épicéa, pour une 
valeur mécanique équivalente. Les bois résineux de Chartreuse ont une 
valeur mécanique élevée et sont recherchés pour leurs dimensions. 
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communes forestières : 

Repenser l'exploitation 
et la commercialisation. 
 
Sur une superficie totale de 8 000 hectares, la commune de St Pierre de 
Chartreuse compte 1 100 hectares de forêts communales et 3 000 hectares 
de forêts publiques de l’Etat. "Une fois payés les travaux à l'ONF, la forêt 
communale rapporte 37 000 euros par an à St Pierre de Chartreuse. Vingt 
ans plus tôt, nous arrivions à vendre 2 millions de francs de bois pour le 
budget communal." précise Michel Becle Berland, Maire de St-Pierre de 
Chartreuse et Vice-Président des Communes forestières de l'Isère. Issu d'un 
milieu professionnel de charpentiers et de scieurs, il connaît la filière-bois 
de l'intérieur. Il estime aujourd'hui qu'il faut redéfinir notre façon de voir 
l'exploitation forestière et la vente des bois. "Sur le territoire du Parc, nous 
avons constitué le Comité Interprofessionnel du Bois de Chartreuse(CIBC). 
C'est un outil important pour essayer de mettre en commun nos réflexions 
et nos actions." 
 
De leur côté, les communes forestières avancent sur des pistes concrètes. 
Elles ont mis en place "l’unité de produit". Elles ne vendent plus leurs 
coupes en bloc et de façon forfaitaire. Désormais, les scieurs ne paient que 
le joli bois. Reste à s’organiser pour écouler les autres bois vers une 
utilisation bois énergie. "Nous allons aussi mettre en place des contrats 
d’approvisionnement sur le massif" souligne Michel Becle Berland. 
"L'objectif est de transformer ces bois sur place pour maintenir nos quinze 
scieries." Les communes forestières se sont aussi tournées vers les 
propriétaires privés pour réaliser en partenariat des dessertes 
publiques/privées en forêt. 
 
Dans le cadre du CIBC, le Maire de St Pierre de Chartreuse voudrait 
maintenant créer une plateforme bois. Il cherche à convaincre les 
différentes communes de l'importance de cet enjeu. "Les scieurs ne veulent 
plus acheter du bois de n’importe quelle qualité à n’importe quel prix. Si 
les forestiers français n'installent pas de plateforme du bois, nos scieurs 
iront se servir sur les immenses plateformes de l'Allemagne et de l’Est."  
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producteurs :  
 

Rassembler  
la propriété forestière  
pour mieux gérer. 
 
La propriété forestière est particulièrement morcelée dans les Alpes. En 
moyenne inférieure à 2 hectares, elle est souvent partagée en plusieurs 
parcelles. "Un sylviculteur peut difficilement gérer correctement ce type de 
forêt. La solution consiste à rassembler nos parcelles au sein de 
groupements forestiers et à proposer une gestion collective" explique Roger 
Rat-Patron, président du Groupement des sylviculteurs de Chartreuse 
Savoie qui regroupe 250 sylviculteurs et rassemble quelques 2 000 
hectares. Lancé en 1998, le groupement a démarré avec une trentaine 
d'adhérents. Depuis, les adhésions de sylviculteurs suivent une progression 
régulière de 20 % par an.  
 
 

Les groupements réalisent de nombreuses réunions de formation pour les 
sylviculteurs. Ils les tiennent notamment informés des dernières techniques 
forestières permettant de mieux entretenir, renouveler ou exploiter sa forêt. 
"Nous montrons l'intérêt de la forêt jardinée, mélangeant des bois de toutes 
tailles et de plusieurs essences" remarque Roger Rat-Patron. Une autre 
mission des groupements est de favoriser la création de pistes forestières. 
"Les forêts de montagne sont mal desservies. Récolter les bois revient trop 
cher. Les routes forestières sont devenues une nécessité pour le forestier." 
 

Comme nombre de propriétaires savoyards, les sylviculteurs du 
Groupement de Chartreuse Savoie doivent actuellement affronter les 
attaques d'insectes en forêt. "Nous avons acheté une centaine de pièges à 
Bostryche. Les adhérents les placent eux-mêmes dans leurs parcelles" 
détaille Roger Rat-Patron. Pour exécuter des petits travaux en forêt, les 
responsables du groupement ont également eu l'idée d'associer les étudiants 
d'écoles forestières du pays. Les propriétaires ne trouvaient pas de main 
d'oeuvre et les étudiants y trouvent leur compte. "Le groupement recherche 
tous les moyens de valoriser les bois des adhérents" conclut Roger Rat-
Patron. "Pendant très longtemps, les forestiers avaient pris l’habitude de 
travailler seul. Aujourd'hui, ils se regroupent. La situation n'est plus la 
même et les mentalités évoluent. Il ne faut jamais être trop catégorique, 
surtout en forêt."  
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forêt publique : 

Faire cohabiter toutes les dimensions de la 
forêt. 
 
 
Interview de Jean-Claude Sarter, responsable d'unité territoriale 
Chartreuse à l'Office National des Forêts. 
 
 
 
Pouvez-vous présenter la forêt publique en Chartreuse ? 
 
Dans le Parc naturel régional de Chartreuse, la proportion de forêt publique 
est plus importante que sur le territoire national. Elle dépasse à peu près la 
moitié de la surface forestière totale. Nous gérons les forêts des communes 
et une très grande forêt domaniale, la forêt de la Grande Chartreuse, 
ancienne propriété des pères Chartreux avant la révolution de 1789. Les 
missions de l’ONF sont de produire du bois dans une logique de gestion 
durable en autorisant l'accueil du public. Le gestionnaire forestier essaie de 
trouver un compromis entre l'exploitation forestière et la préservation du 
patrimoine naturel.  
 
 
Avez-vous un exemple illustrant vos missions ? 
 
Prenons le cas emblématique de la forêt domaniale de la Grande 
Chartreuse. Cette forêt est divisée en séries de parcelles. Chaque série 
accueille toutes les fonctions de la forêt, mais dans une hiérarchie 
différente. Nous avons réalisé une hiérarchisation des besoins. La série de 
production est ouverte au public mais en respectant les remarques de 
l'ONF. Dans la série d’accueil du public, nous demandons au bûcheron de 
ne pas travailler pendant la saison touristique. Nous avons également une 
série de réserve intégrale. Nous dissuadons les promeneurs de s'y rendre 
parce qu’elle a une haute valeur écologique. 
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Comment s'organise la production de bois ? 
 
Traditionnellement, nous mettons un certain nombre de bois sur le marché, 
mais ils ne correspondent pas forcément à une attente de l'utilisateur de 
bois. Il y avait un intérêt à faire évoluer ces pratiques et à les changer. Nous 
allons faire moins de ventes de bois sur pied en Chartreuse, et mettre plus 
de bois façonnés en bord de route. Le Parc et le CIBC ont joué un rôle très 
important dans ces avancées. Le Parc est également en relation avec un 
entrepreneur souhaitant monter un broyeur pour alimenter des chaudières 
bois-énergie sur le massif. L’ONF étudie actuellement le volume de bois 
qu'elle pourrait mettre à la disposition de ces opérateurs. 
 
 
L'accueil du public ouvre t-il des perspectives ? 
 
Chaque année, le massif de Chartreuse est fréquenté par 300 000 
personnes. Toute une nouvelle clientèle potentielle pourrait être recrutée 
par les tours-opérators. Elle permettrait de valoriser nos richesses et de 
requalifier un certain nombre de bâtiments n’ayant plus de fonctions. Ils 
pourraient par exemple devenir des gîtes forestiers, publics ou privés. Au 
lieu de subir la fréquentation du public en forêt, nous aurions des retours 
financiers permettant d'entretenir cet espace naturel. 
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production : 

Un parc n'est pas  
un musée de la forêt. 
 
 
Interview de Sylvain Ougier, technicien forestier au Centre 
Régional de la Propriété Forestière et chargé du pôle forêt-bois au 
Parc naturel régional de Chartreuse. 
 
 
Comment êtes-vous intervenu en Chartreuse ? 
 
Dès 1992, le Groupement des Sylviculteurs de Chartreuse a travaillé avec 
le Parc et le CRPF pour partager un animateur forêt sur le territoire du Parc. 
Le Parc a fait une création de poste sur la forêt en 1998. C'est ma deuxième 
casquette. Nous avons mis en place une commission forêt-filière bois au 
Parc de Chartreuse incluant les propriétaires privés et publiques, les 
scieurs, les charpentiers et les architectes. Cette concertation avec les 
acteurs locaux a permis de faire un programme d’actions. Il mentionne la 
création de dessertes forestières, les relations faune/flore, la sensibilisation 
des scolaires et du grand public et la promotion du matériau bois sur le parc 
de Chartreuse. 
 
 
Quelle est la perception du Parc sur le terrain ? 
 
Le Parc naturel régional de Chartreuse n'est pas un sanctuaire, un musée ou 
une réserve. Nous avons travaillé pour que le Parc ne soit pas perçu par les 
forestiers comme un gendarme mais plutôt comme un facilitateur qui évite 
aux acteurs de faire des erreurs, y compris en terme d'environnement et de 
paysages. Nous avons d'abord une approche de massif. Les projets sont 
observés indépendamment de toute propriété forestière, qu'elle soit privée 
ou publique. Au marquage d'une coupe d'emprise de desserte forestière, 
nous avons par exemple rassemblé un expert forestier, l'ONF, la forêt 
privée et la coopérative COFALP. Nous sommes contents d'avoir contribué 
à créer ce climat. 
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Avez-vous un rôle de facilitateur ? 
 
De technicien forestier, je me retrouve développeur local. Nous sommes 
appelés à faire beaucoup de terrain avec des activités de concertation et de 
médiation. Il faut savoir être à l’écoute des acteurs et de leurs attentes. 
Nous avons ainsi missionné l’Interprofession départementale Créabois pour 
réaliser une étude sur la production des scieries. Elle a identifié les secteurs 
avec de forts enjeux, les manques, les maillons faibles à renforcer. En 
organisant un voyage d'étude à Lausanne en 1999, nous avons démontré le 
potentiel de notre massif aux producteurs forestiers, scieurs, charpentiers et 
archictectes présents. Ils sont revenus avec la volonté de développer une 
dynamique bois en Chartreuse par la création d'un centre de séchage du 
bois. 
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politique forêt-bois : 

Structurer une filière 
en milieu rural. 
 
 
Interview de Roger Villien, Vice-Président du Parc naturel 
régional de Chartreuse délégué à l'agriculture, à la forêt et aux 
énergies renouvelables. 
 
 
 
Quelle est l'importance de la filière forêt-bois en Chartreuse ? 
 
La filière forêt-bois génére 400 emplois sur l'ensemble du massif. Nous 
exploitons 100 000 m³ de grumes par an. Plus de 60 % des bois sont 
transformés en Chartreuse. Notre Parc naturel régional a la particularité 
d'avoir réussi à conventionner avec l’ONF, le CRPF, l'Interprofession 
Créabois, la coopérative COFALP et les acteurs du territoire. Ceci souligne 
bien l'enjeu économique et structurant que la forêt peut représenter pour la 
Chartreuse. 
 
 
Pourquoi le Parc a t-il entrepris ce travail ? 
 
Il fallait que les forestiers locaux reprennent confiance dans leur 
patrimoine. Ils nous disaient que les arbres n'arrivaient pas à se régénérer à 
cause des dégâts de gibier. Le Parc a installé une cinquantaine de placettes 
sur le massif afin de mieux cerner le problème. Nous sommes aussi 
intervenus pour permettre la création de dessertes forestières venant 
faciliter la récolte et l'entretien des bois. Le Parc a également oeuvré pour 
mettre en place un centre de séchage des bois sur le territoire. Elle donne 
une plus-value aux sciages locaux. Après une étude réalisée avec le Sylva-
test, nous nous sommes rendus compte que nos bois avaient une résistance 
supérieure à la moyenne. Les forestiers de Chartreuse avaient tendance à 
déclasser environ 30 % de leurs bois. 
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Souhaitez-vous développer l'utilisation du bois-énergie en Chartreuse ? 
 
Les forestiers ont de plus en plus de difficultés à vendre tous les sous-
produits du bois. Des copeaux de bois déchiquetés pourraient venir 
alimenter massivement des chaufferies et des réseaux de chaleur locaux. 
Une douzaine de chaufferies collectives sont en place ou en cours 
d'installation sur le territoire. Elles chauffent essentiellement des écoles, 
des gymnases des mairies ou des salles polyvalentes. Aujourd'hui, nous 
devons aller plus loin et mettre en place des réseaux de chaleur bois tournés 
vers les logements. 
 
 
Avez-vous soutenu la création de bâtiments bois sur le massif ? 
 
Le Parc entend démontrer l'intérêt de la construction bois. Les bâtiments 
d'activités et agricoles en bois sont soutenus à hauteur de 15 à 25 % du bois 
mis en oeuvre. 
Sur le territoire du Parc de Chartreuse, 35 bâtiments bois ont ainsi été 
réalisés. Dans la commune de La Bauche dont je suis Maire, nous en 
sommes à la quatrième maison à structure bois. Dix ans plus tôt, construire 
avec le bois n'était même pas imaginable. 
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filière-bois : 

Mettre tous les acteurs  
autour de la table. 
 
 
Interview de Anne-Catherine Mangel, ingénieur en technologie et 
industrie du bois et chargée de mission filière-bois au Parc naturel 
régional de Chartreuse. 
 
 
 
Pouvez-vous nous présenter votre travail ? 
 
Ma mission consiste à structurer et animer l'aval de la filière bois. Je suis 
également chargée de développer la promotion du bois de Chartreuse en 
lien avec la création d’un label AOC. La meilleure manière d’y arriver est 
de mettre tous les acteurs autour d’une table, plutôt que de réunir les 
catégories professionnelles entre elles. Ils obtiennent ainsi une vision 
d'ensemble et ont une nouvelle façon de voir les choses. 
 
 
Quels sont les fondements de votre démarche ? 
 
Cette démarche s'appuie sur la Charte forestière de territoire. Sur cette base, 
j'étudie les besoins exprimés par les acteurs de la filière. Nous travaillons 
également sur les aspects concrets de l’AOC "Bois de Chartreuse". En 
élaborant le cahier des charges du dossier de candidature AOC, nous avons 
par exemple décidé de mettre l'appellation "Bois de Chartreuse" au niveau 
du bois scié plutôt que sur la grume pour souligner la qualité de la 
transformation locale. 
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Le Parc est-il crédible auprès des acteurs de terrain ? 
 
Nous cherchons à apporter les meilleures conditions de réussite aux acteurs 
de la filière. Le Parc a accompagné la reprise d'une scierie. Nous les avons 
aidés à financer une étude de faisabilité de reprise. Elle leur a apporté tout 
un argumentaire face aux investisseurs. Ce projet est vraiment 
emblématique puisque c’était la dernière scierie de St Pierre de Chartreuse, 
la plus importante commune forestière du Parc. Il est d’autant plus 
emblématique que le repreneur crée une valeur ajoutée avec la taille de 
Charpentes.  
 
 
Pourquoi l'amont et l'aval sortent-ils des logiques individualistes ? 
 
S'associer pour mener des réflexions permet de gagner du temps, de 
débloquer des situations et de se fixer des objectifs. L'amont et l'aval ont 
souvent été opposés culturellement. Au Parc, nous essayons de sortir de ce 
clivage. Nous définissons nos stratégies en commun avec 
Sylvain Ougier, technicien forestier CRPF et Parc. Cela permet d'avoir une 
meilleure coordination. Il bénéficie de mes compétences bois, et je 
bénéficie de son expérience forêt. Unis derrière le projet d'AOC, les 
forestiers et les scieurs locaux vont pouvoir organiser une offre, une 
stratégie et une communication commune. Ils vont se mettre en capacité de 
produire des bois et des sciages en lien direct avec la demande.  
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scierie : 

Trouver des pistes  
de progrès. 
 
 
Interview de Jean-Luc Rey, scieur à Saint Pierre d'Entremont en 
Chartreuse et vice-président du CIBC. 

 
 
Quelle est la nature de votre activité ? 
 
Avec mon frère, nous avons repris la scierie familiale en 1986. Nous avons 
modernisé cet outil en investissant dans des machines pour améliorer notre 
productivité. En 2006, nous réalisons 3 500 m³ de débit avec 8 salariés. Le 
coeur de notre activité est le débit sur listes pour les charpentiers. Nous 
fournissons aussi quelques distributeurs locaux de réseaux comme la 
Samse. Nos sous-produits sont écoulés auprès des papeteries de Tarascon. 
Depuis peu, nous nous sommes lancés dans la fabrication de bois-énergie 
pour valoriser nos connexes de scierie. 
 
 
Le contexte économique est-il difficile pour les scieries ? 
 
Les grandes scieries allemandes très industrialisées concurrencent 
fortement les scieries françaises. Sur le territoire national, une scierie 
disparaît toutes les semaines. Quelques grandes scieries se partagent 80 % 
du marché français. L'arrivée massive des bois scandinaves et des pays de 
l'Est vient perturber le marché. A l'image des 15 scieurs de la Chartreuse, 
nous avons des marges très faibles, des investissements machines lourds et 
un problème de transport des bois. 
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Y a t-il des débouchés pour les petites scieries ? 
 
Les demandes spécifiques ne peuvent pas être traitées par les grandes 
scieries. Nous travaillons beaucoup avec les charpentiers pour les 
constructeurs locaux. Nous avons aussi l'espoir que le bois-énergie se 
développe en remplacement d'une partie des énergies fossiles. L'AOC 
"Bois de Chartreuse" peut également nous permettre de nous différencier 
de la concurrence. Historiquement, les bois scandinaves se sont démarqués 
en créant la marque "bois du nord".  
 
 
Faut-il s'entraider au sein de la filière ? 
 
Le côté novateur du CIBC est d'apprendre à travailler tous ensemble. Les 
mentalités évoluent. Les petites scieries vont devoir s'associer sur des outils 
communs comme les séchoirs. 
L'Interprofession bois de Chartreuse a lancé une étude collective sur les 
scieries du territoire. Elle va permettre de trouver ensemble des "pistes de 
progrès" optimisant l'organisation, réduisant les pertes de temps et 
améliorant de la rentabilité de notre outil.  
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interprofession : 

Travailler à l'échelle 
d'un territoire. 
 
 
Interview de Bruno Marielle, architecte et président du Comité 
Interprofessionnel du Bois de Chartreuse. 
 
 
 
Quel est l'objet du CIBC ? 
 
Fondé en décembre 2005, le CIBC assure l'assistance technique directe ou 
indirecte aux acteurs de la filière pour la reconnaissance de la qualité des 
produits, tant au niveau de la production, de l'exploitation, de la 
transformation que de la commercialisation du bois de Chartreuse. Le 
CIBC est chargé de la mise en oeuvre de mesures de contrôle du respect du 
cahier des charges en cas de reconnaissance des bois résineux de 
Chartreuse en tant qu'AOC. 
 
 
Expliquez-nous l'intérêt d'une interprofession territorialisée ?  
 
La Chartreuse rassemble sur son territoire de nombreux savoir-faire dans 
les domaines du meuble, de la charpente et de la première transformation 
bois. Le CIBC permet de visualiser cet état de fait. Face à la 
désorganisation de la filière bois française, il est intéressant de redémarrer à 
l’échelle d’un territoire où les hommes se font confiance. Ils pourront plus 
facilement fonctionner en réseaux et mettre en commun leurs 
connaissances. La démarche peut être étendue par la suite. Le plus 
important est bien d’avoir des outils solides pour construire l'avenir, même 
s'ils se situent sur une plus petite échelle. Avec l'AOC Bois de Chartreuse, 
nous entrons dans une logique de valorisation commerciale en lien avec la 
distribution et le grand public. Ce qui fait défaut au bois local en ce 
moment. 
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Comptez-vous promouvoir la construction bois ? 
 
Le CIBC est présidé par un architecte. Cela marque sa volonté d'aller vers 
les prescripteurs. Actuellement, les architectes bois ont énormément de 
demandes en maisons individuelles bois. Malheureusement, la grande 
majorité des élus n'a pas encore le réflexe bois. Le CIBC entend encourager 
la réalisation de projets pilotes sur le Parc pour amorcer la pompe de la 
commande publique. Il faut aussi promouvoir l'usage des bois locaux. En 
tant qu'architecte, je souhaite utiliser l'épicéa de Chartreuse. Sans 
traitement, je n’en ai pas le droit. Mes clients ne souhaitent pas traiter le 
bois de leurs maisons. Le centre de séchage bois de St Pierre d'Entremont 
me permet dorénavant d'utiliser les bois sans traitement. 
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sensibilisation :  Les enfants  

à la rencontre de la forêt. 
 
 
Le Parc naturel régional de Chartreuse a une fréquentation touristique 
marquée quelque soit la saison. La fréquentation des espaces boisés du 
massif s’est fortement accrue ces dernières années. De par son 
omniprésence, son accessibilité, la forêt constitue un point de passage 
obligé pour tout habitant, promeneur ou touriste en Chartreuse. Face à cette 
pression sociale, les différents professionnels ont cherchés des réponses 
adaptées. 
 
Après concertations entre les divers acteurs concernés (Parc, ONF, CRPF, 
Groupement des sylviculteurs de chartreuse), il en est ressorti que des 
actions parallèles d’information et de sensibilisation devaient être amorcées 
afin de permettre aux publics concernés d’avoir une image objective de la 
forêt et d’approcher la filière bois dans son ensemble. L'objectif était de 
réaliser des prestations thématiques sous forme de séquences ou de cycles 
d’animations. Différents projets se sont dessinés dont le développement 
d’actions éducatives auprès des scolaires, des groupes constitués ou des 
vacanciers. 
 
Le Parc a souhaité s’appuyer sur un réseau de professionnels qui jouent 
régulièrement un rôle d’interface entre le territoire et le public, à savoir les 
accompagnateurs en montagne de Cartusiana. Il a donc été convenu que 
Cartusiana devaient amener des réponses sous forme d'outils mis en oeuvre 
au niveau du territoire dans le cadre d’une politique contractuelle et 
labellisée. Ainsi est née une programmation comprenant un ensemble de 
supports à destination des accompagnateurs en montagne, à savoir le 
classeur pédagogique "L’école dans la Forêt" accompagné d’un ensemble 
d’outils complémentaires (Compas forestiers, jeux de plaquettes, fiches de 
terrain, etc). 
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promotion : 

La Chartreuse tient salon. 
 
 
Le Salon Européen du Bois de Grenoble qui s'est déroulé du 6 au 9 avril 
2006 a rassemblé les passionnés autour de la construction bois et des 
énergies renouvelables. Ce rendez-vous est devenu une manifestation de 
référence pour le grand public comme pour les professionnels. Avec plus 
de 200 exposants et 35 000 visiteurs, il est le seul évènement de cette 
envergure intégralement consacré au bois.  
 
Le Parc naturel régional de Chartreuse y dédie depuis 2002 un espace à la 
sensibilisation du public à l'usage des bois de Chartreuse et à la promotion 
des professionels du bois en Chartreuse. Cette année, un espace de 300 m² a 
été un lieu de rencontre où les visiteurs ont pu découvrir le CIBC et ses 
membres actifs : charpentiers, menuisiers, architectes mais aussi 
sylviculteurs. L'édition 2006 a vu la participation de nouveaux 
professionnels, portant le nombre d'entreprises présentes à 18. 
 
Un espace promotionnel était réservé au sapin de Chartreuse. Il valorisait 
sa résistance mécanique et sa durabilité aux intempéries supérieure aux 
autres résineux présents sur le territoire. Le séchage du bois et les nouvelles 
offres de service proposées par le Centre de Séchage (négoce et transport) 
étaient détaillées dans l'espace d'exposition. Le séchage était présenté 
comme une étape indispensable à la mise en oeuvre du bois dans la 
construction. Une présentation de bois séchés mettait en évidence leur 
légèreté et leur finition minimisant les fentes, quelle que soit la dimension 
séchée. L'écoconstruction était représentée au travers de 3 maquettes de 
maison de près de 3 mètres de haut réalisées par des charpentiers et 
architectes de Chartreuse souhaitant répondre aux attentes du public en 
matière de construction bois écologique. 
 
Chaque jour, les enfants de l'école de St Aupre montaient une passerelle en 
bois avec l'appui des Compagnons charpentiers de Grenoble. Concernant 6 
classes, ce projet pédagogique a été enrichi par un cycle d'interventions en 
forêt et en scieries. L'objectif était de donner aux enfants une approche 
globale du chemin accompli par le bois. Toute l'école s'est déplacée sur le 
Salon. L'ensemble des acteurs (Parc et professionnels) se sont investis. Les 
participants et le village se sont fortement appropriés le projet. 
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dessertes forestières : 

Rencontrer les différents partenaires. 
 
La forêt de Chartreuse est une richesse qui a besoin d'être mise en valeur. 
Tous les acteurs du territoire en sont conscients. Pour cela, elle doit d'abord 
être desservie par des pistes et des routes forestières. Il faut installer les 
structures adaptées aux nouveaux modes d'exploitation. Dans ce travail, les 
acteurs forestiers ont un rôle majeur à jouer pour prendre en main leur 
destinée. "Nous ne pouvons pas tout attendre de l'administration, il faut 
qu'une volonté émane de la base des forestiers" note 
Michel Roche, propriétaire de 5 ha sur Proveyzieux.  
 
Président de l'Association syndicale autorisée (ASA) "forêt de Chartreuse", 
il a oeuvré pour la construction d'une route forestière de 5 km de long 
pouvant desservir plus de 60 propriétaires sur la commune de Proveyzieux. 
La constitution de l'ASA a poussé les acteurs de la forêt à s'organiser. Le 
Parc de Chartreuse et le CRPF ont apportés un soutien logistique avec leur 
technicien forestier. La commune de Proveyzieux, partie prenante, a 
adhérée de l'ASA. La coopérative Cofalp a travaillé sur la 
commercialisation des bois. "Une autre route a été lancée par une section 
de l'ASA sur St Pierre d'Entremont en partenariat avec l'ONF. Tout le 
monde travaille ensemble" souligne Michel Roche. L'ASA "forêt de 
Chartreuse" regroupe actuellement 110 adhérents sur les 2 sections. Elle 
peut être mise à contribution pour réaliser de nouvelles dessertes sur 
l'ensemble des cantons du massif, un périmètre plus grand que le Parc. 
 
Implanter des routes forestières en Chartreuse s'inscrit dans une double 
problématique d'exploitation forestière et de protection des paysages. "La 
forêt en Chartreuse, c'est d'abord la beauté du site. Avec l'aide du Parc, un 
bureau d'étude a épaulé l'ASA sur l'aspect paysager." remarque Michel 
Roche, bien conscient de la difficulté de l'exercice. "Il n'est pas possible de 
faire uniquement du maintien de paysage et laisser dépérir la forêt. Elle a 
besoin de se rajeunir pour vivre. Les spécialistes de l'environnement et 
ceux qui connaissent l'intérêt de la forêt peuvent trouver leur compte dans 
un juste équilibre." 
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L'ASA a également travaillé avec un autre acteur de l'espace naturel : 
l'ACCA (Association communale de chasse agrée). Elle a même passée une 
convention avec les chasseurs. "L'ACCA pourra utiliser la route forestière. 
Nous avons aussi ouvert des prairies pour le gibier" nous apprend Michel 
Roche. De son côté, l'ACCA s'est engagée à réguler le gibier en fonction 
des dégâts occasionnés en forêts. "L'ACCA a accepté de subventionner la 
création d'une route sans en être propriétaire. Dans une forêt vieillissante, 
les chasseurs savent qu'il n'y a plus de gibier à prélever." 
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convention Parc - CRPF : 

Des objectifs en commun accord. 
 
 
Une convention de partenariat entre le Parc de Chartreuse, le CRPF Rhône-
Alpes et le groupement de sylviculteurs de Chartreuse a été signée en 1998. 
A travers cette convention, les 3 partenaires signataires manifestent leur 
volonté commune de coopérer en vue de favoriser le développement 
harmonieux, économique et social du territoire forestier de Chartreuse. 
 
Pour assurer ces objectifs communs depuis 8 ans, le CRPF a affecté au 
territoire du parc un technicien forestier chargé de mission à plein temps. 
Ses missions sont de sensibiliser, former et informer les propriétaires 
forestiers et les professionnels du territoire de Chartreuse. Il les incite aussi 
à se regrouper, afin de mener des actions collectives pour la mobilisation et 
la transformation des bois du massif de Chartreuse. 
 
De nombreuses actions ont été menées depuis 1998, telles que l'étude 
d'impacts des cervidés sur les peuplements forestiers, la création de pistes 
et de routes forestières dans les massifs productifs (23 km crées depuis 
1998) le maintien et le développement des scieries artisanales locales par la 
création d'un centre de séchage bois, la sensibilisation des professionnels et 
des collectivités publiques aux différentes utilisations du bois, la 
sensibilisation des scolaires (classeurs "l'école dans la forêt") et des actions 
pédagogiques. 
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caractérisation : 

Le bois à sa juste valeur. 
 
La forêt de Chartreuse est considérée par l'Institut Forestier National (IFN) 
comme une forêt de production pour 80 % de sa superficie. Cette forêt est 
constitutive de l'identité même du massif qui abrite la plus grande forêt 
domaniale des Alpes, ancienne propriété des pères Chartreux. 
 
Pour ces raisons, les élus du Parc ont décidé de faire de la valorisation 
forestière un axe fort de la politique territoriale de développement. Une 
étude de caractérisation structurelle des bois de Chartreuse a été 
commandée par le PNR à Créabois, association interprofessionnelle du bois 
dans l'Isère. Cette étude rejoint l'objectif d'attribution aux bois de 
Chartreuse de la première Appellation d'Origine Contrôlée à des produits 
forestiers. 
 
L'opération cible plus précisément la caractérisation des bois résineux qui 
constituent l'essentiel de la production forestière du massif, avec le sapin 
comme essence dominante (60 à 70 %). Or cette essence est actuellement 
victime d'un dénigrement par rapport à l'épicéa, alors qu'elle offre des 
qualités mécaniques remarquables. 
 
L'opération poursuit donc plusieurs objectifs d'ordre économiques : 
. attester par des mesures physiques et par des tests à la rupture la valeur 
mécanique des bois résineux de montagne du massif de Chartreuse. 
. identifier les moyens de mesure physique les plus appropriés au tri des 
bois de Chartreuse, notamment pour les bois de fortes sections 
. objectiver les performances mécaniques du sapin pectiné 
. mesurer l'incidence du séchage des bois sur leur valeur mécanique 
. Evaluer le potentiel de production de bois de haute performance 
mécanique en Chartreuse et préciser la gamme de produits pour lesquels il 
y a un intérêt à solliciter une AOC. 
 
Pour les mesures comparatives sur les débits, un rapport sera rendu 
permettant de : 
. comparer les résultats des classements visuels, Sylvatest et Bing 
. estimer les variations des classements Sylvatest et Bing par rapport à la 
norme de classement visuel 
. proposer éventuellement un tableau de classement de grosses sections à 
l'issue de l'analyse 
. mesurer l'impact du séchage sur les dimensions du bois (déformations) et 
sur les qualités structurelles. 
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AOC : 

L'atout "Bois de Chartreuse". 
 
Interview de Catherine Richer, responsable du centre de 
Chambéry de l'Institut National des Appellations d’origine 
(INAO). 
 
 
Qu'est-ce qu'une AOC ? 
 
Une AOC est un produit tirant ses particularités, sa spécificité et son 
originalité de combinaisons de facteurs naturels et humains. Sauf 
exception, une AOC est un nom géographique reconnu en appellation. Le 
dossier déposé doit mettre en évidence les particularités du produit. Il doit 
prouver que son originalité est le fait du climat, du sol, du relief, et de la 
situation géographique. Dans le cas des bois de Chartreuse, les facteurs 
humains attestant l'originalité de l'AOC pourraient être le mode 
d’exploitation de la forêt, la conduite des peuplements, l'implantation des 
bois et plus globalement toute la culture et le savoir-faire des hommes sur 
un milieu particulier. 
 
 
Comment le dossier "AOC Bois de Chartreuse" s'est-il constitué ? 
 
Avec l'appui technique et financier du Parc, le CIBC nous a livré un 
document d’une centaine de pages. Il explique la constitution du groupe de 
travail, donne l’historique de leur démarche, de leur organisation, et de 
leurs motivations. Ensuite, il rentre dans le cœur de la description du projet 
à savoir la définition du type de produit bois de Chartreuse. Le CIBC 
apporte des éléments sur l’antériorité et la notoriété de la dénomination et 
des produits "bois de Chartreuse". Ce document présente aussi la 
production actuelle, décrit la filière bois de Chartreuse en détail. Il décrit la 
structure et le type des entreprises, revient sur leurs produits, leur mode de 
commercialisation, leur situation par rapport au marché des bois et au 
marché particulier les concernant.  
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Quel est le parcours classique pour obtenir une AOC ? 
 
Les professionnels de l'INAO étudient d'abord le dossier avant de le 
présenter. Des spécialistes sont ensuite désignés par les Ministères de 
l’agriculture, de l’économie et des finances. Des professionnels d’autres 
régions et d’autres appellations participent traditionnellement à la réflexion. 
L’INAO va examiner et étudier la demande sous tous ses aspects. Il va 
entamer des allers-retours de questionnement avec le groupe  
 
 
porteur de projet. Si le projet est cohérent par rapport au concept 
d’appellation, l’INAO pourra proposer une reconnaissance de son 
appellation. L'AOC "Bois de Chartreuse" a la particularité d'être sur un 
secteur dans lequel il n’y a pas d’AOC reconnue. A chaque fois que nous 
entamons une nouvelle démarche, le questionnement est encore plus 
complet. Il nous faut appréhender un autre univers de produit. Avec le 
monde du bois, c'est particulièrement le cas. 
 
 
Les bois de Chartreuse bénéficient-ils d'atouts majeurs ? 
 
Le bois de Chartreuse a effectivement beaucoup d’atouts pour lui. Il 
exprime bien des qualités qui résultent de facteurs naturels et humains. Par 
nature, le bois de Chartreuse est un produit enraciné dans son terroir et dans 
le temps. C'est tellement évident pour les forestiers qu'ils avaient oublié de 
le signaler et de le faire savoir. Un autre argument jouant en faveur du bois 
de Chartreuse, c'est le côté très professionnel du secteur. Ils ont constitué le 
Comité interprofessionnel du bois de Chartreuse qui rassemble tous les 
acteurs concernés. 
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charte forestière : 

Des outils adaptés au territoire. 

 
 
La Charte Forestière de Territoire de Chartreuse (CFT), est une déclinaison 
locale de la Charte Forestière de Territoire du Département de l'Isère, 
signée en décembre 2003, qui prône des actions concertées visant à  
garantir la satisfaction des demandes environnementales et sociales 
particulières, favoriser le regroupement technique et économique des 
propriétaires forestiers, et renforcer la compétitivité de la filière de 
production. 
 
Elle a été élaborée dans le cadre d'une convention tripartite entre les inter-
professions départementales du Bois Créabois Isère, Inter-forêt bois 
Savoie, et le Syndicat mixte du Parc naturel régional de Chartreuse, qui ont 
constitué un groupe technique chargé du suivi de l'élaboration de la Charte 
et du programme d'actions. 
La CFT a été définie à partir des contributions de groupes de travail 
thématiques, ouverts à une large représentation des acteurs concernés par 
les usages de la forêt. 
 
Il importe que les partenaires institutionnels soient régulièrement associés 
au suivi de la mise en oeuvre de la Charte et qu'ils participent à son 
évaluation. 
A cet effet, le Comité de pilotage réunissant les signataires de la Charte 
forestière de territoire de Chartreuse, se réunira annuellement à l'occasion 
de la conférence "Forêt & Bois de Chartreuse". Un bilan consolidé sera 
réalisé en 2010 au terme du premier programme d'actions, avec une 
évaluation quantitative et qualitative des actions réalisées et de l'impact de 
la Charte forestière de territoire sur l'économie forestière locale et sur la 
perception de la relation à la forêt par la population et les usagers. 
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séchage des bois : 

Répondre à la demande 
des consommateurs. 
 
Interview de Robert Jacquet, responsable technique du centre de 
séchage bois de Chartreuse et gérant de la chaufferie bois de St 
Pierre d’Entremont. 
 
 
D'où vient l'idée d'un séchoir bois en Chartreuse ? 
 
Les sciages concurrents des pays du nord arrivent toujours secs sur le 
territoire national. Les petites scieries locales n'ont pas développé cette 
pratique. Bien souvent, elles n'ont pas les moyens d'installer un séchoir. Le 
PNR de Chartreuse souhaitait favoriser l'installation de séchoirs collectifs 
dans le périmètre du Parc. Un travail de sensibilisation a été fait autour de 
ce projet. En 2000, une étude auprès des scieries a été confiée à Créabois 
Isère. Ils ont évalué les différents besoins en séchage de bois sciés. Il y 
avait un besoin exprimé correspondant à 10% de la production. 
 
 
Pourquoi ce séchoir bois a t-il été installé à St Pierre d’Entremont ? 
 
En 1981, nous avons été parmi les premiers à implanter une chaufferie bois 
en France. Aujourd’hui, elle chauffe un ensemble de 104 bâtiments  
comprenant des hôtels et des écoles. Chauffer un séchoir bois ne nous 
posait pas de problèmes. Nous avions également 3 scieries à moins de 10 
kms. Aujourd'hui, les bois sciés viennent de tous les massifs situés à 
proximité. L'investissement du Parc sur le séchoir n'a pas la valeur d'un 
contrat d'exclusivité pour les scieurs locaux. 
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Comment s'est organisé le montage financier ? 
 
La Région Rhône-Alpes a financé le séchoir à hauteur de 30%. Ce niveau 
de financement public a été obtenu parce qu'il s'agissait d'un projet à 
caractère collectif. Deux entreprises privées locales, Chartreuse Energie et 
Chardon frères charpentiers, ont investi dans le projet. Deux menuisiers de 
l’entreprise Bandet frères ont également investit à titre privé. 
 
 
Quel est le fonctionnement du séchoir ? 
 
Les bois arrivent avec un pourcentage d’humidité de l'ordre de 60%. Notre 
but est de les faire passer à 20 %.  
Cela demande environ 3 semaines. A l’intérieur du séchoir, la température 
tourne autour de 65 degrés. 
Les bois sont répartis dans 2 cellules de 40 m³. En 2005, nous avons traités 
800 m³ de sciages. L’objectif est d'arriver à 1500 m³ dans les années à 
venir. Nous avons essentiellement des bois de charpentes en sapin et épicéa 
de Chartreuse. 
 
 
Tous les usagers sont-ils convaincus de la plus-value du séchoir ? 
 
Faire sécher ses bois représente un surcoût de 15 à 30 % sur le prix final du 
produit. Les charpentiers m'ont simplement dit qu’ils ne reviendraient pas 
en arrière. D’ici 2 ans, nous envisageons même de monter un hangar de 600 
m² de stockage et de proposer une offre globale : achat, séchage, vente et 
rabotage à façon. Beaucoup de particuliers seront intéressés par cette offre. 
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